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Le mot du Maire ... 

Les priorités ! 

Des élus ont voté le budget d’investissement, et d’autres 

non, en prétextant que les priorités n’étaient pas budgétisées ! 

Chacun est libre de choisir ses priorités … 

Mais qu’est-ce qu’ une priorité ? 

Une priorité c’est la sécurité; une priorité c’est l’urgence; une 

priorité c’est ne pas rater les subventions ! 

Mais encore, ma priorité c’est se dissocier du passé et de 

gérer la commune comme un chef d’entreprise et non à la petite 

semaine; ma priorité c’est la responsabilité, et c’est bien la 

mienne qui est engagée en tant que Maire; ma priorité c’est 

l’investissement maîtrisé afin de se projeter vers l’avenir et de 

penser à nos générations futures sans laisser se dégrader le 

domaine public ! Exemple l’école primaire qui date de 1982, 

toujours en état de bungalow provisoire, malgré la succession de 

plusieurs Maires, mais maintenant l’opposition me demande de 

régler le problème au bout d’un an de mandat! 

En général, la priorité c’est de palier aux urgences mais d’une 

manière ordonnée. 

 Mais il est vrai, la priorité c’est aussi les préférences,  sur ce 

point je laisserai l’opposition s’exprimer ! 

Pour ma part, je préfère mettre en sécurité mes concitoyens 

plutôt que de gonfler le matelas financier et de passer à côté de 

subventions. 

Mais ne vous inquiétez pas, je m’y suis engagé, les caisses ne 

seront pas vides pour les prochaines élections, et le prochain 

Maire ne sera pas démuni !   

Maire de la commune 

Bruno Benedetti. 

Commémoration du  8 Mai 1945 

Cross des élèves de l’école... 

Remise des  

médailles du  travail 

M. Delmotte (médaille d'or), Mme Dagbert (médaille 

de vermeil), et Mme Lebas ainsi que M. Fasquel et 

M. Verdun (médailles d'argent) ont été récompensés 

ce 1° mai à Andres par M. Benedetti, maire de la 

commune. 



SYNTHESE DE LA RÉUNION DU 28 AVRIL 2018 
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Mme Lhomme a présenté un tableau simplifié du compte de 
gestion  pour l'année 2017, et il a été approuvé à l'unanimité. 
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Mme LHOMME présente les chiffres sous la présidence de 
Mme Glorian, et il a été approuvé à l'unanimité, hors de la 
présence de M. Le Maire. 
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Rappelle des taux de 2017, ¨ savoir: 

¶ Taux de taxe d'habitation; 14.60 % 

¶ Taux de taxe sur le foncier BATI : 20.43 % 

¶ Taux de taxe sur le foncier NON BATI : 44.09 % 

 

Sous la proposition de M. Le Maire de ne pas augmenter les 
taux d’imposition pour l’année 2018, le conseil municipal a 
décidé de ne pas augmenter les impôts. 
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Mme LHOMME explique que M. JACOB, Comptable du Trésor 
Public, n'a pas perçu son indemnité d'aide et de budget pour 
l'année 2017. Elle précise que cette indemnité est d'un montant 
de 417.43 ú pour la commune. 

M. Le Maire demande que cette indemnité lui soit versée pour 
l'année 2017 et pour l'année 2018 

A l'unanimité, le conseil municipal décide d'accorder à M. 
JACOB, comptable du Trésor Public, une indemnité de conseil et 
de confection du budget pour les années 2017 et 2018.  

Suite ... 

 

Du coté du Conseil Municipal... 

SYNTHESE DE LA RÉUNION DU 14 AVRIL 2018 

6/4% $5 #/-04% $% '%34)/. φτυϋ 

M. Jacob, comptable du Trésor Public, invité par M. le Maire, 
explique qu’il n’a pas pu finaliser le compte de gestion suite à des 
erreurs administratives de la commune qui ont eu une incidence 
sur sa propre gestion. Il annonce également avoir résolu le 
problème avec M. le Maire, et Madame Lhomme quelques jours 
avant le conseil municipal. L’approbation du compte de gestion 
est donc reporté au prochain conseil municipal.  
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Mme LHOMME explique que le compte administratif peut être 
présenté mais ne peut être approuvé dans l’état car il faut 
attendre des informations du compte de gestion 2017. 
L’approbation du compte administratif est donc reporté au 
prochain conseil municipal. 
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Mme Glorian demande de voter séparément le budget de 
fonctionnement et le budget d’investissement. M. le Maire a 
accepté. 

Mme Lhomme explique que le budget de fonctionnement 
2018 poursuit les effort réalisés sur 2017. Le budget de 
fonctionnement 2018 est approuvé à la majorité. 

Mme Lhomme annonce que le budget d’investissement 
intègre différents travaux à réaliser: berges de la Rivièrette, 
menuiseries de l’école et de la salle des fêtes, toiture de la salle 
des fêtes, l’achat d’un tracteur et tondeuse, fleurissement du 
village, la mise en conformité électrique, la sécurisation de la 
traversée des écoles, ainsi que des études d’éclairage public et 
d’aménagement de la commune. Mais que les grands travaux ne 

se feront pas si la commune n’obtient pas suffisamment de 
subventions. 

Mme Glorian, au nom de l’opposition, déplore que le 
cimetière ne soit plus une priorité et craint que le projet de 
l’école ne puisse se faire au vu des projets annoncés. 

M. Turpin explique que le cimetière est toujours une priorité 
pour la commune, mais qu’il faudrait déjà penser à régler les 
problèmes administratifs quant à l’acquisition du terrain avant de 
vouloir budgétiser quoique ce soit, et que le projet de l’école 
était dans une phase d’avant projet actuellement mené par le 
CAUE. 

M. Fontaine s’est également interrogé sur la nécessité du 
renouvellement du tracteur tondeuse, sans connaître l’état réel 
du matériel. 

Mme Glorian demande un vote à bulletin secret pour 
l’approbation du budget d’investissement. La grande majorité 
des élus refuse. M. Cadet indique ne pas avoir besoin de bulletin 
secret pour exprimer ses opinions, et souhaite préciser qu’à ce 
jour il a toute confiance en Mme Lhomme et M. Turpin. 

Le Budget prévisionnel est adopté à la majorité des élus 
présents. 4 votes contre (Mme Glorian, M. Blanquart par 
procuration à Mme Glorain, M. Fontaine, M. Masson par 
procuration à M. Fontaine). 
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Mme Lhomme propose au conseil municipal de faire une 
demande de subvention pour la réalisation de la mise en 
conformité électrique des bâtiments. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 

Excusez nous … 

Vous n’êtes pas sans avoir constaté le retard dans l’entretien des espaces herbeux, s’expliquant par la panne du tracteur tondeuse 
qui nécessiterait de lourdes réparations. Le budget d’investissement étant approuvé, nous avons lancé des  consultations pour son 
remplacement. Nous sommes également en train d’essayer des tondeuses autoportées afin de choisir le bon produit à un bon rapport 
qualité prix. Nous sollicitons donc votre indulgence pour le délai nécessaire à la procédure des marchés publics. 



ASSOCIATION MONTANT REMARQUE 

Harmonie           300,00 ú  Subvention inchang®e 

FC ANDRES (football)       1 500,00 ú  Baiss®e de 500 ú 

AL Basket       2 800,00 ú  Subvention inchang®e 

P®tanque   aucune demande 

Soci®t® Historique d'Andres           600,00 ú  Augment®e de 200 ú 

Anciens Combattants           300,00 ú  Subvention inchang®e 

Comit® des f°tes d'Andres           900,00 ú  
Fusion du comit® des f°tes et lôoffice municipale, dont 
300.00 ú de subventions exceptionnelles pour les ch©-
teaux gonflables. 

Amicale des sources bleues           600,00 ú  Augment®e de 300 ú 

Club de l'©ge d'or           850,00 ú  Subvention inchang®e 

Coop®rative scolaire d'Andres           720,00 ú  Subvention inchang®e 

GDON           500,00 ú  Nouvelle subvention 

Divers       1 930,00 ú  Marge pour ®v®nements exceptionnels 

TOTAL     11 000,00 ú    

Tarifs de location de la salle des fêtes 

  Pour les Andr®siens Pour les ext®rieurs 

1 jour                 275,00 ú                400,00 ú  

2 jours                 350,00 ú                500,00 ú  

3 jours                 400,00 ú                600,00 ú  

Suite  de la réunion du 28 Avril 2018 ... 

02/0/3)4)/. 0/52 ,! -)3% %. 0,!#% $΄5.% 
'!2$%2)% !6!.4 %4 !02N3 ,΄!##5%), $% ,/)3)23 
%842!3#/,!)2% 

A la demande de plusieurs familles, il serait souhaitable de 
mettre en place une garderie en lien avec l'accueil de loisirs 

extrascolaire . Il est proposé d'ouvrir cette garderie de 8h30 ¨ 9h00 
et de 17h00 à 17h30 pour les accueils de loisirs du mois de juillet 

mais aussi de 13h30 ¨ 14h00 et de 17h00 ¨ 17h30 pour les 
accueils de loisirs des petites vacances scolaires.  

Il est proposé le tarif de 0.50 ú par enfant et par séance et 
précisé que cela se fera par un système de carte comme pour 
l'accueil de loisirs périscolaire. 

13 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
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La délibération afférente à la tarification de la salle n’était pas 
appliquée, la location de la salle n’était pas facturée correctement, 
car les week-end n’étaient pas facturés intégralement. Cela était 
dû à la non possibilité aux agents municipaux de faire un état des 
lieux un dimanche. Il est proposé soit d'augmenter le tarif et de 
louer que la totalité du week-end, soit de faire intervenir un élu 

volontaire pour procéder ¨ l'état des lieux après la journée de 
location. 

 A l'unanimité, l'assemblée décide de conserver les tarifs 
existants mais de faire payer aux locataires la somme 
correspondante au nombre de jours loués. Il est précisé que des 
élus volontaires procéderont aux états des lieux intermédiaires. 
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Mme Nathalie LHOMME explique que dans le cadre de la 
réorganisation des services, il est prévu d'optimiser au maximum le 
rôle du personnel titulaire. Elle précise également que suite à une 
demande des services vétérinaires de 2005, il convient de procéder 
à la désinfection de la salle des fêtes après chaque location. En 
conséquence, il est proposé une hausse du temps de travail d’un 
agent d’entretien de 20h00/semaine à 25h00 par semaine.  

A l'unanimité, le conseil municipal accepte. 
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La garantie pour le RADAR pédagogique arrive ¨ expiration le 23 
mai 2018. Il est proposé de souscrire un contrat de maintenance 
auprès de la société Elancité.  

A l'unanimité, le conseil municipal accepte. 

2%./56%,,%-%.4 $% ,! #/.6%.4)/. #).%,)'5% 
φτυό 

M. Le Maire propose de renouveler la convention avec 
l'association Cinéligue pour l'année 2018. Mme LHOMME précise 
que l'adh®sion est de 200 ú par an et que pour l'année 2017, !a 
somme de 60,00 € a été versée pour ne pas avoir atteint l'objectif 
moyen de recettes. 

A l'unanimité, le conseil municipal accepte. 
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Mme LHOMME présente les demandes de subventions reçues 
en Mairie en précisant que celles-ci ont été étudiées auparavant en 
commission finances. 

La commission finances propose de verser une subvention de 
500 euros pour le GDON. 

Avec 13 voix  pour et une abstention (M. Turpin s'abstient car 
il est membre de deux associations), il est décidé d'attribuer pour 
le budget primitif 2018 les subventions ci-dessous. 



Dépenses de fonctionnement BP 2017 ajout au BP AU 31/12/017 BP 2018 

011-Charges à caractère général 322 390,00   224 168,01 331740 
012-Charges de personnel et frais assimilés 418 300,00 50 000,00 431 778,55 356060 

023-Virement à la section dΩinvestissement 350 000,00       

65-Autres charges de gestion courante 105 049,10   101 108,34 106336,48 

66-Charges financières 53 923,88   53 923,88 52200 

67-Charges exceptionnelles 138 402,54 0,00 13 654,47 47257,04 

042-68-Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 4 392,48   0,00 4392,48 

TOTAL des Charges 1 392 458,00   824 633,25 897986 
          

Recettes de fonctionnement         

002-Résultat d'exploitation reporté 428 883,00       

013-Atténuations de charges 71 400,00   93 098,81 11400 

042-Opérations dΩordre de transfert entre sections 6 000,00   5 919,09 6000 

70-Ventes de produits fabriqués, prestations de services, 31 000,00   37 013,60 32000 

73-Impôts et taxes 424 630,00   435 983,33 416886 

74-Dotations, subventions et participations 414 545,00   433 711,10 404700 

75-Autres produits de gestion courante 16 000,00   15 096,35 15000 

77-Produits exceptionnels 0,00   23 242,89 12 000 

TOTAL 1 392 458,00   1 044 065,17 897 986 

Du coté  des finances  de fonctionnement ... 

Explications ... 

CHARGES A CARACTERE GENERAL : achat de matières, fournitures, énergie, maintenance, location, transport, honoraires, abonne-
ments, téléphoneΧΦ 

CHARGES DE PERSONNEL : baisse des charges du personnel titulaire car non remplacement des départs. Poursuite de l'engagement 
de maitriser les dépenses de personnel selon les  besoins réels et fluctuants via des emplois non titulaires facilitant l'adaptation ho-
raire aux nécessités de services. 

VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENTS : décision des élus d'affecter une partie du résultat de fonctionnement pour investir 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : indemnités des élus (décision de la baisse à l'arrivée de Mr Benedetti. Subventions aux 
associations. Service incendie (42 095). 

CHARGES FINANCIERES : Intérêts financiers liés aux emprunts contractés avant 2013 et hors remboursement du capital emprunté (46 
578 eu chapitre investissement) 

CHARGES EXCEPTIONNELLES : bourse et prix ,  écritures de mandats annulés 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS : constatation de l'usure des biens communaux 

ATTENUATIONS DE CHARGES : remboursement des salaires versés aux agents en maladie (3) 

OPERATIONS DE TRANSFERT : valorisation du travail des agents pour le compte de la municipalité 

VENTE DE PRODUITS FABRIQUES : repas cantine, accueil collectif de mineurs, CLSH, redevance d'occupation du domaine public, con-
cession cimetière 

IMPOTS ET TAXES : impôts locaux et fonciers, taxes sur les pylônes, funéraires, des ordures ménagèresΧΦ 

DOTATIONS , SUBVENTIONS : contributions pour la péréquation, la solidarité rurale, compensation des exonérations des taxes lo-
cales, foncières et professionnelles. 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE: location de la salle des fêtes, matériels et presbytère 

PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS : Remboursement assurances sur sinistre 

Le choix est fait de réduire les dépenses de fonctionnement afin de pouvoir augmenter la capacité d’investissement pour la 

commune.  Le choix a également été fait de ne pas investir l’an dernier afin d’obtenir un capital d’autofinancement important 

dans le but de solliciter de plus gros montant de subventions.  

M. Le Maire, Bruno BENEDETTI 



IL Y A UN TEMPS POUR TOUT 

Les comptes 2017 ont été approuvés à 
l’unanimité avec le constat d’une maitrise 
des dépenses et une optimisation des 
recettes budgétaires. Le budget 
prévisionnel 2018 poursuit cette volonté 
d’économie et d’assainissement des 
dépenses. C’est ainsi que nous ne 
remplacerons pas les agents titulaires qui 
quittent la commune : nous ferons appel à 
des contrats si besoin. Cela correspond à 
une volonté unanime des élus en place. 

Le budget fonctionnement pour 2018 a 
été voté à l’unanimité car il tend à 
montrer à tous que la majorité en place 
tient les rênes des finances. 

On ne peut que déplorer lors du conseil 

municipal du 14 avril , le refus de certains 
de voter le budget investissement de 2018 
: la toiture de la salle des fêtes financée à 
hauteur de 60% dans le cadre des 
économies d’énergie, le fascinage de la 
Riviérette pour lequel un accord de 
principe de subvention à 80% a été donné, 
la rénovation électrique des écoles , de 
l’église, de la salle des fêtes, des nouvelles 
fenêtres pour les écoles, une sécurisation 
ludique des abords des écoles, la création 
d’un coin repas dans l’école pour le bien-
être du corps enseignant lors de la pause 
méridienne, ….. 

Cependant, en date du 28 avril, tous les 
élus ont approuvé d’affecter plus de 131 
000 euros pour investir. Les 2 semaines 
écoulées entre les 2 séances du conseil 

municipal en ont fait réfléchir plus d’un 
sur la pertinence de ces investissements 
qui seront réalisés par ordre de priorité et 
avec la certitude de subventions pour 
nombre d’entre eux. 

Il y a une majorité et une opposition 
comme dans toutes les communes et le 
jeu politique s’organise dans les périodes 
électorales : patientons, nous ne sommes 
pas encore en 2020. 

Il y a aussi le rôle de l’élu qui se doit de 
prendre des décisions pour l’intérêt 
général.  

On peut donc considérer ces deux 
semaines comme un «temps de réflexion»! 

 

Nathalie Lhomme,  

adjointe aux finances 

Dépenses B.P 2017 
BUDGET AU 
31/12/2017 

BP 2018 

001-Solde d'exécution de la section d'inv reporté 33 205,98     

040-Opérations dΩordre de transfert entre section 6 000,00 5 919,09 113 000 

16-Emprunts et dettes assimilées 46 578,84 46 578,84 46 579 

20-Immobilisations incorporelles (sauf le 204) 37 000,00 426,00 34 000 

21-Immobilisations corporelles 128 213,64 6 580,48 207 000 

23-Immobilisations en cours 150 000,00 0,00 178 500 

TOTAL DEPENSES 400 998,46 59 504,41 579 079 

        

RECETTES        

021-Virement de la section dΩexploitation (recettes) 350 000,00 350 000,00 131463 

21- immobilisations corporelles       

2804164-Spic 4 065,12     

280418-Autres organismes publics 327,36 1 406,40   

040-Opérations dΩordre de transfert entre section 4 392,48 1 406,40 0 

10222-F.c.t.v.a. 10 000,00 4 639,75   

10223 TLE 3 400,00 5 477,59 4000 

1068-Excédents de fonctionnement capitalisés 33 205,98 33 205,98 350 000 

10-Dotations, fonds divers et réserves 46 605,98 43 323,32 354 000 

13-Subventions d'investissement     93 616 

TOTAL RECETTES 400 998,46 394 729,72 579079 

Du coté  des finances  d’investissement ... 

Explications ... 

SOLDE D'EXCUTION DE LA SECTION INVESTISSEMENT REPORTE : report du déficit d'investissement de 2016 

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT : Travaux faits pour la commune 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES : remboursement du capital emprunté avant 2013 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES : études, brevets, licences 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES : aménagement, fascinage, travaux de voirie... 

IMMOBILISATIONS EN COURS : électricité, matériel divers et roulant 

VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION : report d'une partie de l'excédent d'exploitation 

OPERATONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION : aides liées aux investissements  

DOTATIONS ET FONDS DIVERS : Remboursement de TVA, taxes locales 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS : estimées sur dossiers déposés auprès de l'état, le département et autres 



MOT DE L'OPPOSITION ... 

« Mesdames, messieurs,  

Lors du conseil municipal du 14 avril dernier le budget dΩinvestissement primitif 2018 a été présenté.  

Certes, le gel des investissements durant plusieurs années, le départ en retraite de plusieurs employés communaux ont permis de 
dégager une certaine réserve financière qui laisse entrevoir une possibilité mesurée dΩautofinancement des programmes 
dΩinvestissement.  

Les prévisions de dépenses 2018 concernent un foisonnement de projets financés en partie par des subventions. Toutefois une part 
non négligeable de financement restera à la charge de la commune. Certains de ces investissements sΩavèrent nécessaires mais dΩautres 
sont moins pertinents et il est regrettable de constater que le futur agrandissement du cimetière ne soit plus une priorité.  

Il aurait été souhaitable que Monsieur Le Maire nous présente un plan de route précis et arrêté pour avoir davantage de visib ilité sur 
lΩengagement financier de la commune en 2018, et quΩune hiérarchisation des priorités soit établie et présentée en conseil municipal.  

Vigilants face à un rétablissement financier de la commune, encore précaire et qui peut être compromis, nous nΩavons pas voté ce 
budget primitif dΩinvestissement. » 

Voilà enfin une méthode de travail qui, petit à petit, s’installe 
au conseil municipal. 

Nous identifions le problème à résoudre ! 
Nous déterminons la solution à apporter ! 
Nous rédigeons un cahier des charges ! 
Nous faisons faire des devis ! 
Nous faisons des demandes de subventions ! 

En fonction des coûts et des possibles subventions nous 
ajusterons l’ampleur des travaux, ou nous les étalerons sur 
plusieurs années ! 

Mais un projet reste un projet, et il est toujours modifiable 
avant l’instant où nous décidons de faire les travaux ! Et c’est bien 
cet état d’esprit qui nous permettra d’avancer avec prudence ! 

Des élus comprennent, s’associent à la démarche, proposent 
des améliorations et des corrections, cherchent des subventions 
pour voir aboutir des projets raisonnables, et d’autres trainent 
des deux fers ! Me concernant, je travaille avec les élus qui 
veulent avancer dans l’intérêt du village. 

Ci-après, je me permets de vous lister quelques projets de la 
municipalité. 

Bien sûr, l’ensemble des projets sera débattu en commission 
travaux et en réunion de conseil municipal, donc il n’y avait 
aucune crainte à voter le budget d’investissement proposé. 

¶ Menuiseries de l’école et salle des fêtes et la toiture de la salle 
des fêtes; 
→ Les appels d’offre ont été lancés,  

¶ Le renforcement de l’ensemble des berges de la Rivierette ; 

→ Les consultations ont été lancées. 

¶ Le fleurissement des entrées du Village ; 

→ Les consultations ont été lancées. 

¶ Eclairage public; 

→ Le résultat de l’audit d’EDF a été rendu. Il y a possibilité de 
réduire les coûts liés à la consommation énergétique. Par 
contre, je suis abasourdi de lire que l’éclairement de certains 
quartiers ne respecte pas le minimum requis requis dans la 
norme, et surtout de lire que l’éclairage de la Rue du Milieu 
est considéré de mauvaise qualité. La commission travaux se 
réunira pour en discuter ; 

¶ Mise en conformité électrique des bâtiments; 

→ Une maitrise d’œuvre a été mandatée. La rédaction du 
cahier des charges est en cours. 

¶ Sécurisation de la traversée de la route départementale aux 
abords de l’école ; 

→ Une première discussion a eu lieu avec l’équipe 
enseignante. La commission travaux se réunira pour en 
discuter ; 

¶ Dégradation avancée de l’école primaire; 

→ le CAUE a été missionné gratuitement pour réaliser un 
avant projet, suite à quoi nous serons certainement contraint 
de payer un bureau d’étude afin de réaliser un projet cohérent 
pouvant recevoir des subventions. 

¶ Vitesse sur le village, création de trottoirs, ainsi que 
l’aménagement urbain de la commune. 

→ le CAUE a été missionné gratuitement pour réaliser un 
avant projet, suite à quoi nous serons certainement contraint 
de payer un bureau d’étude afin de réaliser un projet cohérent 
pouvant recevoir des subventions. Les travaux seront 
sûrement étalés sur plusieurs années pour ne pas endetter la 
commune. 

¶ Cimetière. 

→ Nous allons reprendre le dossier administratif au début, afin 
de voir ce dossier avancer efficacement. 

Vous souhaitez apporter des conseils, des idées, ou toute 
autre aide permettant à la municipalité d’avancer collégialement 
dans l’intérêt de l’amélioration du bien-être dans notre village, je 
reste à votre disposition pour vous recevoir. 

 

ALLAN TURPIN, 1er Adjoint 

 

Projets et avenir ! 



L'AMICALE LAÏQUE D'ANDRES   

Section PETANQUE 

organise un concours de  
Pétanque à Andres  

le 09 juin 2018. 

Contact : M. Laurent Levitre  

 ( : 06 29 93 64 38 

L'AL Basket d'Andres recrute des 

joueurs toutes catégories (du plus jeune 

au sénior). 

 

La licence est gratuite pour la première 

année au sein du club. 
 

Contact :  M. Christian BUTOR  

( : 06.27.60.06.53 

Discours de Mme Lhomme lors de la cérémonie du 1 er Mai 2018 … 

«  Bonjour à tous, 

L’argent n’est pas la finalité du travail, la preuve : ce sont les bénévoles ! 

La commune est très attachée au tissu associatif : c’est grâce à vous que vit le village  

On ne peut que se féliciter d’avoir régulièrement dans nos boîtes aux lettres des invitations à des événements en tout genre qui 
vous permettent de financer des actions envers nos enfants, des animations sportives, culturelles, historiques et ludiques et je sais ô 
combien cela demande de la préparation. 

Je n’ai jamais vu de grève, ni de manifestations publiques de ras le bol des bénévoles et pourtant ils devraient  !!! en effet, les 
bénévoles sont responsables pénalement et financièrement des actes réalisés au titre de leur association et on ne leur facilite pas la 
tâche avec le droit français. Quand tout va bien, ce n’est que félicitations mais quand tout va mal, certains oublient votre noble 
engagement et c’est en chef d’entreprise que vous devez redresser la barque. 

Merci encore à vous tous, je suis à votre entière disposition pour développer vos projets et vous accompagner dans vos recherches 
de financement. 

Et pour finir, je vais vous poser une devinette : pourquoi les bénévoles ne sont pas rémunérés ? 

Oh, ce n’est pas parce qu’ils sont inutiles, c’est tout simplement parce qu’ils n’ont pas de prix ! » 

         

,Å υÅÒ -ÁÉ φτυόȟ  
!ÄÊÏÉÎÔ ÁÕØ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ .ÁÔÈÁÌÉÅ ,ÈÏÍÍÅ 

Le tissus associatif du village remercié ... 

Depuis l’an dernier, la commune remercie les associations du village pour leur travail. 



Course cycliste à Andres … 

Le comité des fêtes d’Andres conjointement avec la municipalité organise, le 09 Juin  2018 à 14h00, une course cycliste de la 
Fédération Française de Cyclisme (FFC). 

Effectivement la municipalité souhaite animer le village, mais surtout faire connaître ses artisans et commerçants. Pour cela, il a été 
proposé à ces derniers d’installer leur publicité à l’arrivée ou au départ de la course. 

L’Union Vélo Club de Calais (UNVC) est le partenaire sportif de cette course. 

Habitat Haut de France 59/62 est le partenaire financier de cette épreuve officielle. 

Le parcours se fera sur la Rue des Ecoles, Rue de l’Eglise, Chemin Mouton, Route de Guînes, Rue du Pont. 

Le départ se fera  devant la mairie, et l’arrivée Rue du Pont. 

Afin d’assurer la sécurité du parcours le comité des fêtes recherche encore des signaleurs, mais aussi des lots dans le but de 
récompenser des participants. 

Intéressé ?  Venez vous inscrire en Mairie . 

TICKET DE DUCASSE … 

Afin que tous les enfants du village scolarisés en école primaire (publique ou privée) puissent obtenir des tickets gratuits pour la 
ducasse, nous demandons aux familles de bien vouloir faire connaître leurs enfants en Mairie avant le 15 Juin 2018. En effet, jusqu’à ce 
jour seuls les enfants de l’école du village recevaient ces tickets gratuits. Etant un don municipal, cet avantage doit être juste, pour cela 
nous nous devons de l’étendre à tout le village. 

La ducasse … 

La municipalité souhaite agrandir la ducasse petit à petit. 

Pour cela, les forains seront installés sur le parking de la salle de sport. En plus des stands habituels, un trampoline de 8 mètres de 
diamètre et des jeux de pièces y seront installés. 

La Municipalité soutient des projets … 

« Agé de 17 ans et actuellement en première année du Baccalauréat de Photographie, je souhaite mettre en place un concours 
photos interne à la commune dΩAndres avec pour thème : la Faune et la Flore de notre village. La remise des photos se fera le 1er 
Décembre. Le règlement du concours sera consultable prochainement sur le site de la Municipalité. La remise des prix se fera lors des 
présentations des vœux du Maire.  

Mais rassurez-vous je reviendrai vers vous prochainement ! » 
Organisateur bénévole: Anthony Vanbaelinghem 

Collecte à Andres … 

L’association de l’Amicale les Sources Bleues (ASB) réalise une grande collecte de produits recyclables. 

Plusieurs produits sont collectés: 

Bouteilles d’eau vides; instruments d’écriture; cartouches d’encre d’imprimante; emballage de pain de mie, de brioche, viennoiserie; 
bouchons de produits ménagers; … 

Vous souhaitez les aider dans leur beau projet environnemental, alors n’hésitez pas et contactez les ! 

Vous pourrez trouver plus de renseignements sur leur page Facebook : Asb Lessourcesbleues   

Fêtes des enfants … 

Le 1er Juillet 2018, le comité des fêtes d’Andres en partenariat avec l’ensemble de ses sections organisent une journée dédiée aux 
enfants du village : LES CHATEAUX GONFLABLES ! 

   La municipalité soutient financièrement et logistiquement cette animation gratuite. 

Andres et l’histoire … 

La Société Historique d’Andres (SHA) a eu pour projet cette année, dans le cadre du Centenaire de la guerre 14/18, d’envoyer trois 
classes du CE2 au CM2 au musée Lens 14/18 et à Notre Dame de Lorette. Ce projet a été financé en partie par des dons et par les 
bénéfices effectués lors du premier salon du collectionneur « Les collections de Charles ». 

Pour suivre ses actions, rendez-vous sur la page Facebook : Société Historique d'Andres 


